ARRETE n° 1237 CM du 30 décembre 2005 relatif à l’organisation et au fonctionnement du Centre hospitalier de la Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, chargé de la prévention, de la sécurité alimentaire et de la médecine traditionnelle,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 83-181 AT du 4 novembre 1983 relative à la création d’un établissement public dénommé “Centre hospitalier de la Polynésie française” (hôpital de Mamao) ;

Vu la délibération n° 88-92 AT du 27 juin 1988 fixant les dispositions relatives aux prélèvements, à la préparation, à la conservation et à la distribution des produits sanguins ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 999 CM du 12 septembre 1988 relatif à l’organisation, au fonctionnement, aux règles financières, budgétaires et comptables du Centre hospitalier de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 673 CM du 15 avril 2004 modifié portant organisation du service de la direction de la santé ;

Vu la délibération n° 38-2005 CHPF du 22 décembre 2005 portant avis sur un projet d’arrêté relatif au CHPF ;

Vu le rapport du commissaire du gouvernement du27 décembre 2005 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 décembre 2005,

Arrête :

Article 1er.— A l’article 1er de la délibérationn° 83-181 AT du 4 novembre 1983 susvisée, est ajouté in fine l’alinéa suivant :

“Pour compter du 1er janvier 2006, le Centre hospitalier de Polynésie française prend en charge les missions afférentes à la transfusion sanguine. A cet effet, est créé en son sein un service médico-technique dénommé Centre de transfusion sanguine (CTS) doté d’un budget annexe.”

Art. 2.— A l’article 10 de l’arrêté n° 999 CM du12 septembre 1988 modifié susvisé, est ajouté in fine l’alinéa suivant :

“Le chef  du service dénommé Centre de transfusion sanguine (CTS) assiste également avec voix consultative aux séances du conseil d’administration lorsqu’il y est traité de questions intéressant ce service.”

Art. 3.— L’article 14-8 de l’arrêté n° 999 CM du12 septembre 1988 modifié susvisé est complété comme suit :

“et le règlement intérieur spécial du Centre de transfusion sanguine (CTS).”

Art. 4.— Par dérogation à l’article 19 de l’arrêté n° 999 CM du 12 septembre 1988 modifié susvisé, le médecin responsable du Centre de transfusion sanguine de la direction de la santé et son adjoint, en poste au 31 décembre 2005, conservent leurs fonctions respectives au sein du service dénommé Centre de transfusion sanguine (CTS) du Centre hospitalier de la Polynésie française.

Les personnes concernées feront l’objet de décisions individuelles de nomination du directeur du Centre hospitalier de la Polynésie française.

Art. 5.— Le ministre de la santé, chargé de la prévention, de la sécurité alimentaire et de la médecine traditionnelle, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 décembre 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la santé,

Pia HIRO.

